
MATO S
Sécurité.

Swiss Technology.



En sécurité 
plus rapidement 
en hauteur.

En sécurité 
plus rapidement
en forme.



Le meilleur pour 
votre sécurité.

Filets de sécurité et accessoires.
Les filets de protection antichute et de sécurité 
MATO S satisfont aux directives de sécurité 
actuelles et se prêtent idéalement à une 
utilisation pour les travaux de construction, 
d’assemblage et de terrassement, ainsi que pour 
les travaux sur les lignes aériennes et dans les 
mines. 

Les filets présentent une largeur de maille de 100 
mm et sont fabriqués à partir de cordons fibreux 
en PP résistant aux UV / IR. Les bords sont 
renforcés par un robuste câble de 12 mm 
d’épaisseur. Le filet présente des boucles 
cossées tous les 2,5 m, sur les coins et les côtés.

La sécurité avant tout !
MATO S est une gamme complète qui regroupe 
tous nos accessoires de sécurité. Ces produits 
vous aident à prévenir les accidents et à protéger 
les personnes et le matériel.
Un des points forts de cette gamme est formé 
par notre large sélection de filets de sécurité et 
de bâches.
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Au-delà des excellents systèmes d’échafaudage, nous veillons 
à vous offrir un service complet de premier choix. Pour nous, la 
satisfaction du client ne se limite pas à l’exécution correcte et 
ponctuelle de votre commande. Notre ambition est d’être votre 
partenaire compétent pour toutes les questions et les prestations 
relatives à la construction professionnelle d’échafaudages.

Recherche et développement
Nous souhaitons réinventer la roue chaque jour pour rester 
performants. S’arrêter, c’est reculer. Une règle qui s’applique 
également à notre branche. C’est pourquoi nous investissons 
beaucoup de temps, d’argent et d’énergie dans la recherche de 
nouvelles technologies et dans le perfectionnement de systèmes 
existants. Nous souhaitons que nos solutions vous garantissent 
tant aujourd’hui que demain le meilleur profit possible ainsi qu’une 
sécurité maximale !

Des solutions individualisées
Un autre de nos atouts réside dans le développement de produits 
spécifiques au client. Nos experts en conception, en calcul statique 
et en dessin se tiennent également à votre disposition pour 
élaborer avec vous des solutions individuelles.

Service complet de réparation et de rénovation
Nous disposons d’une longue expérience dans la rénovation et la 
réparation de systèmes d’échafaudage courants. Différents facteurs 
entrent en jeu lorsqu’il s’agit de décider si la réparation d’un 
équipement défectueux en vaut la peine.
N’hésitez pas à nous contacter !

Vieux contre neuf
Vos frais de main-d’œuvre sont trop élevés avec votre vieil 
échafaudage ? Votre équipement n’est plus rentable ? Nous avons 
la solution adaptée à votre problème, soit en remplaçant votre 
système, soit via la modernisation de votre système d’échafaudage 
existant.

Reprise professionnelle de matériel
Nous rachetons vos échafaudages et systèmes de coffrage usagés 
et reprenons l’inventaire de votre entrepôt. Profitez de nos offres de 
reprise attractives en passant à un système MATO. N’hésitez pas à 
nous contacter pour plus de renseignements.

Un ensemble de prestations qui 
répond à toutes les attentes.
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Location
Vous avez besoin de coffrages, rapidement et bon marché ? Nous 
vous proposons notre vaste programme de location. N’hésitez pas 
à nos contacter.

Machines
Selon vos besoins, vous pouvez louer les machines suivantes  
chez nous :
•	  Nettoyeur de platelages
•	  Testeur de platelages
•	  Presse à œillets
Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur notre flyer 
disponible à l’adresse : www.tobler-ag.com

Occasions
Nous traitons également les échafaudages et coffrages d’occasion. 
Nous vous conseillons volontiers et pouvons vous soumettre une 
offre intéressante de reprise.

Marquage et protection contre le vol
Protégez votre matériel contre le vol. Nous marquons ou gravons 
tout votre matériel selon vos spécifications, avec votre sigle et votre 
logo.

Formations et ateliers
Profitez de notre offres personnalisées de formation et d’ateliers, 
en collaboration avec Polybau et Enveloppe des édifices Suisse.

Logiciel pour échafaudages CAD-Pro
Dessinez vos plans d’échafaudage MATO 1 pour vos chantiers, en 
toute simplicité et avec une qualité de haut de gamme. Le logiciel 
vous fournit en plus une liste de matériel à imprimer directement. 
N’hésitez pas à nous contacter.

Financement
Avec notre banque partenaire, nous vous soumettons volontiers 
une proposition sur mesure et pratique.
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Immeuble-tour, 
Rorschacherberg
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MATO S − L‘assortiment de sécurité

Bâche d’échafaudage

•		Bâches d’échafaudage armées, 220 g/m²
•		En cas d’achat de grandes quantités, n’hésitez pas à  
	demander nos conditions spéciales
Longueur en m Largeur en m Poids en kg Réf. de commande

20 1,40 6,4 *S-710140

20 2,40 11,0 *S-710240

20 2,70 12,5 S-710250

20 3,20 15,3 S-710300

20 4,10 19,6 S-710400
* Uniquement sur commande

 

 

 

 

 
Bâche à usage multiple

•		Tissé polyéthylène
•		Revêtement deux faces
•		Œillets métalliques tous les 0,5 ou 1 m
•		Bord renforcé
•		Résistant aux UV
•		Blanc ou vert, 250 g/m²

Longueur en m Largeur en m Poids en kg Réf. de commande

3 4 2,6 *S-715510

4 6 5,3 *S-715514

5 6 6,6 *S-715518

6 8 10,6 *S-715522

6 10 13,2 *S-715526

8 10 17,6 *S-715530

8 12 21,1 *S-715534

10 15 33,0 *S-715538

* Uniquement sur commande

*	Pour tous les articles uniquement sur commande : possibilité de livraison directe au client.  
	 Délai de livraison 1–2 jours ouvrables (sans impression de logo).
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MATO S − L‘assortiment de sécurité

Filet d’échafaudage

•	Tous les filets sont dotés d’une bordure à boutonnière renforcée
•	En cas d’achat de grandes quantités, n’hésitez pas à demander 
	 nos conditions spéciales
•	Filet raschel type 37
•	Tissé polyéthylène env. 37 g/m²
•	Perméabilité au vent env. 60 %

Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

100 2,5 S-720250

100 3,0 S-720300

100 4,0 S-720400

100 5,0 S-720500

•	Filet ECO type 40
•	Tissé monofil polyéthylène, 42 g/m²
•	Perméabilité au vent env. 70 %
•	Largeur de maille 10 × 3 mm

Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

100 2,5 S-722250

100 3,0 S-722300

100 4,0 S-722400

•	Filet MATO type 50
•	Tissé monofil polyéthylène, 50 g/m²
•	Perméabilité au vent env. 65 %
•	Largeur de maille 8 × 3 mm

Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

100 2,5 *S-724250

100 3,0 *S-724300

100 4,0 *S-724400
* Uniquement sur commande

•	Filet RAFIA type 55
•	Tissé polyéthylène, 55 g/m² (également imprimable)
•	Perméabilité au vent env. 50 %
•	Largeur de maille 8 × 3 mm
•	Couleurs : aussi en blanc, vert, bleu, rouge, jaune, orange

Couleur Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

Noir 100 2,57 *S-728250
* Uniquement sur commande

•	Filet MESH type 230
•	PVC perforé, 340 g/m² (également imprimable)
•	Perméabilité au vent env. 10 %
•	Largeur de maille 3 × 1 mm
•	Impression numérique en surface, qualité photo  
	 (idéale pour grandes dimensions)
•	Également disponible dans une qualité difficilement 
	 inflammable B1–5.1

Couleur Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

Blanc 3,40 1,75 *S-736175
* Uniquement sur commande

Type 40

Type 55

Type 55

Type 230

Type 37
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Filet pour clôture de chantier type 90, imprimé

•	Tissé polyéthylène env. 90 g/m²
•	Perméabilité au vent env. 30 %
•	Couleur de base : blanc
•	Bords supérieur et inférieur avec boutonnière
•	Lithogravure, distance entre impressions : env. 4 m
•	Rouleur de 100 m

Couleurs Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

1 couleur 3,40 1,85 *S-736185

2 - 4 couleurs 3,40 1,85 *S-736186

1 couleur 100 1,85 *S-736187

2 - 4 couleurs 100 1,85 *S-736188
* Uniquement sur commande

Filet pour tribune type 150 FR

•	Classe de feu B1–5.1
•	Tissé polyéthylène, 150 g/m²
•	Perméabilité au vent env. 20 %
•	Largeur de maille 4 × 1 mm

Couleur Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

Noir 50 2,57 *S-727250

Noir 50 4,0 *S-727400
* Uniquement sur commande

Filet de clôture brise-vue UV type 155

•	Résistant aux UV, tolérance dimensionnelle +/− 3 %
•	Tissé polyéthylène, 150 g/m²
•	Perméabilité au vent env. 12 %
•	Largeur de maille 4 × 2 mm
•	Couleurs : blanc, vert foncé, bleu, rouge, jaune, 
	 orange, gris, noir

Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

50 1,80 S-737050

Type 155

Type 150

Type 90
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MATO S − L‘assortiment de sécurité

Type 200T

Filet pour pont de ferblantier type 200T

•		Montage plus rapide et plus facile (ne nécessite aucun tube supplémentaire)
•		Avec câble intégré dans l’ourlet
•		A été soumis au test dynamique conformément à la norme SN EN 13374
•		Plastique résistant aux UV

Couleur Longueur en m Hauteur en m Poids en kg Réf. de commande

Orange 8,0 2,0 4,2 S-735008

Orange 13,0 2,0 6,8 S-735013

Orange 25,0 2,0 13 S-735025

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fixation de filet et de plinthe

•		Acier, pour largeur de platelage 60 / 64 cm
•		Adapté au filet pour pont de ferblantier type 200T (S-735008 à 735025)

Longueur en m Largeur en m Poids en kg Réf. de commande

0,66 6 1,3 S-730001

 
 
 
 
 
Sangles

•		Également avec impression de logo 
 (quantité min. de commande 3.000 pièces / 
	délai de livraison 2–3 mois)

•		100 pièces par paquet

Longueur en cm Réf. de commande

35 S-750030

160 S-750160

Baumusterbescheinigung
Nr. 6971.d

Baumusterbescheinigung
Nr. 6971.d

Baumusterbescheinigung
Nr. 6971.d

1	 Montant de garde-corps	 4	 Attache de filet
2	 Garde-corps	 5	 Filet pour pont de ferblantier
3	 Plinthe	 6	 Sangle

4

3

1

5

2

6
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Fixations pour bâches

•	Attache-filet/câble, 100 pièces par paquet

Pièces / paquet Longueur en mm Largeur en mm Réf. de commande

11.000 300 4,8 S-750012

4.500 370 7,6 S-750014

•	Attache flexible pour bâche d’échafaudage, 100 pièces par paquet

Pièces / paquet Longueur en mm Réf. de commande

1.000 300 S-750020

•	Clip de fixation vert, pour fixer les filets et les bâches

Réf. de commande

S-750024

•	Attache-bâche, 100 pièces par paquet

Article Réf. de commande

Bleu, une pièce S-750026

Vert, deux pièces S-750028

•	Bouchons pour cheville, 100 pièces par paquet

Longueur en mm Réf. de commande

40 S-754030

60 S-754032

80 S-754034

•	Cheville, 100 pièces par paquet

Longueur en mm Largeur en mm Réf. de commande

70 14 S-754010

100 14 S-754012

140 14 S-754014
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MATO S − L‘assortiment de sécurité

Protection d’échafaudage

•		Bouchon pour tubes
•		Jaune

Réf. de commande

S-756010

•		Capuchon protecteur pour collier
•		Jaune

Réf. de commande

S-756012

•		Réflecteur pour tube
•		Jaune

Réf. de commande

S-756014

•		Réflecteur pour socle
•		Jaune

Réf. de commande

S-756016

Filets de sécurité et accessoires

•		Filets de protection antichute sans nœuds
Longueur en m Largeur en m Réf. de commande

10,00 5,00 S-740010

15,00 7,50 S-740014

10,00 10,00 S-740018

20,00 7,00 S-740020

•		Filets de protection antichute sans nœuds, 
	 autres dimensions par m2

Réf. de commande

S-740000

•		Accouplement de filets : câble  
d’accouplement de filets par m

Réf. de commande

S-742000

•		Suspension de filets de protection antichute : câble de suspension en polyamide
Longueur en m Réf. de commande

1,50 S-742150

2,50 S-742250

•		Suspension de filets de protection antichute : câble de suspension en polyamide par m
Réf. de commande

S-741000
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Ruban adhésif spécial

•	Ruban adhésif de réparation
•	Ruban adhésif une face acrylique, avec feuille de séparation à 4 couches
•	Imperméable et hydrofuge
•	Résistant aux UV

Pièces / carton Couleur Longueur en m Largeur en cm Réf. de commande

10 Blanc 25 6 S-710005

Mousqueton

•	Mousqueton de sécurité en aluminium pour fixer les 
	 filets de protection antichute, résistance à la rupture  
	 dans le sens longitudinal env. 22 kN, DIN 7944

Ø en mm Longueur en mm Réf. de commande

12 116 S-743010

•	Mousqueton de pompier pour fixer les filets de  
	 protection antichute, résistance à la rupture env.  
	 10,3 kN, zingué, C-DIN 5299

Ø en mm Longueur en mm Réf. de commande

11 120 S-743012

Bâches de sécurité

•	Bâche de sécurité en PVC
•	DIN 75 200, 670 g/m2

•	Difficilement inflammable
Longueur en cm Largeur en cm Réf. de commande

75 75 S-760001

Longueur en cm Largeur en cm Réf. de commande

75 153 S-760002

75 cm 75 cm

75
 c

m

15
3 

cm

Votre logo Votre logo
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MATO S − L‘assortiment de sécurité

300 kg/m²
3.0 kN/m²

450 kg/m²
4.5 kN/m²

Interdiction d’accéder à 
l’échafaudage pour toute 
personne non autorisée !
Interdiction de retirer des pièces à l’échafaudage.
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs 
parents.
200 kg /m²
2.0 kN /m² Emplacement pour 

votre logo

Interdiction d’accéder à 
l’échafaudage pour toute 
personne non autorisée !
Interdiction de retirer des pièces à l’échafaudage.
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs 
parents.
200 kg /m²
2.0 kN /m² Emplacement pour 

votre logo

Panneaux de sécurité

•		Panneaux avec indication de charge
•		L × l : 60 × 40 cm
•		Jaune

Langue Réf. de commande

allemand S-760011

français S-760012

italien S-760013

•		Panneaux avec indication de charge
•		L × l : 60 × 40 cm
•		Blanc

Langue Réf. de commande

allemand S-760021

français S-760022

italien S-760023

•		Panneaux avec cadre en acier et collier
•		L × l : 60 × 40 cm
•		Jaune

Langue Réf. de commande

allemand S-760111

français S-760112

italien S-760113

•		Panneaux avec cadre en acier et collier
•		L × l : 60 × 40 cm
•		Blanc

Langue Réf. de commande

allemand S-760121

français S-760122

italien S-760123

•		Petit panneau supplémentaire 300 / 450 kg/m²
•		Blanc

Longueur en cm Largeur en cm Réf. de commande

25 15 S-760310

•		Cadre en acier pour panneau de sécurité
•		avec collier à vis

Longueur en cm Largeur en cm Réf. de commande

60 40 S-760212
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Casque, Petzl Vertex® Vent

 •	 Port très confortable
 •	 Trou de ventilation avec volets coulissants
 •	 Coiffe textile 6 points garantissant un ajustement optimal
 •	 Avec systèmes CENTERFIT et FLIP & FIT garantissant une  

		 excellente tenue du casque sur la tête
 •	 Jugulaire DUAL à résistance modifiable
 •	 Absorption des chocs par déformation de la coque externe
 •	 Certifications : CE, EN 397, EN 12492, ANSI Z89.1 type I classe C, EAC
 •	 Disponible dans sept couleurs : blanc, jaune, rouge, noir, orange, 
		  bleu et vert

 •	 Également disponible dans deux versions à haute visibilité :  
		 jaune et orange

Matériau Tour de tête en cm Poids en g Réf. de commande

ABS, polyamide, 
polycarbonate, 

polyester haute ténacité, 
polyéthylène

53 – 63 490 S-780020

Casque, Petzl Strato Vent

 •	 Très léger, port confortable
 •	 La coque interne se compose de deux parties afin de réduire le poids
 •	 Avec trou de ventilation
 •	 Coiffe textile 6 points garantissant un ajustement optimal
 •	 Avec systèmes CENTERFIT et FLIP & FIT garantissant une excellente 

		  tenue du casque sur la tête
 •	 Jugulaire DUAL à résistance modifiable
 •	 Absorption des chocs par déformation de la coque externe
 •	 Certifications : CE, EN 12492, ANSI Z89.1 type I classe C, EAC
 •	 Disponible dans quatre couleurs : blanc, jaune, rouge et noir
 •	 Également disponible dans deux versions à haute visibilité :  
		 jaune et orange

Matériau Tour de tête en cm Poids en g Réf. de commande

ABS, EPP, EPS, 
polyamide, 

polycarbonate, 
polyester haute 

résistance, polyéthylène

53 – 63 415 S-780010
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Cathédrale 
St-Florin, 
Vaduz
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Conditions générales de vente (CGV),
version 1.1.2013 

Les présentes CGV régissent les rapports entre la société 
Tobler AG (ci-après TOBLER) et ses partenaires contractuels 
(ci-après le Client) concernant la vente, la location et le
montage d’échafaudages, coffrages et accessoires
correspondants. Elles définissent le cadre juridique de tous les 
contrats et s’appliquent jusqu’à nouvel ordre.

1. Devis et conclusion du contrat
1.1. Les devis, livraisons et prestations de la société TOBLER se font exclusivement sur la base 
des présentes CGV. La commande de marchandises vaut acceptation des dites CGV. Les CGV 
s’appliquent notamment aussi à toutes les commandes futures du Client.
1.2. Un contrat est conclu dès lors que la société TOBLER accepte sans réserve une commande 
écrite, téléphonique ou personnelle.
1.3. Les acceptations verbales de la société TOBLER doivent, pour être valables, être confirmées 
par un document écrit signé.
1.4. La société TOBLER n’est liée par les Conditions générales du Client que si celles-ci s’accordent 
avec les siennes propres ou bien si elle les a acceptées par écrit. Les conditions divergentes du 
Client n’engagent pas la société TOBLER si elle ne les a pas reconnues expressément et par écrit.

2.  Documents techniques
2.1. Les prospectus, catalogues etc., sauf accord contraire, ne sont pas contractuels. Les indications 
figurant dans les documents techniques ne sont contractuelles que si elles sont expressément 
confirmées comme telles par écrit.
2.2. La société se réserve la faculté d’apporter des modifications techniques. Les différences en 
termes d’exécution, de dimensions et de poids de la marchandise par rapport aux indications 
figurant dans les prospectus ou autres documents de vente ou bien par rapport à des livraisons 
précédentes, sont sans importance si la destination d’usage de la marchandise n’est pas réduite de 
façon significative.
2.3. Dans le cas de nouvelles constructions ou d’exécutions spéciales en particulier, la société se 
réserve expressément la possibilité de réaliser l’exécution définitive à sa discrétion.  
2.4. La société TOBLER est en droit de livrer des produits de valeur équivalente provenant de 
sous-traitants sous une désignation neutre.

3. Conditions de paiement
3.1. Sauf accord contraire, les paiements doivent être effectués nets directement à la société TO-
BLER dans un délai de 30 jours. En cas de paiements dans les 10 jours suivant la date de la facture, 
le client a le droit de déduire une remise de 2 %. Toute autre déduction n’est permise que si elle a 
été expressément convenue par écrit. Les déductions injustifiées sont refacturées.
3.2. En cas de retard le client est redevable, sans avertissement de la société TOBLER, à compter 
de la date d’échéance, d’intérêts de retard au taux annuel de 7 %.
3.3. L’absence de parties inessentielles de la commande ou la mise en jeu de la garantie à l’égard 
de la société TOBLER n’autorisent pas le Client différer les paiements dus.
3.4. En cas de retard de prise en livraison du Client, la totalité ou la partie encore due du prix 
d’achat devient immédiatement exigible. L’éventuel temps d’immobilisation du transporteur est à 
la charge du Client.
3.5. Si le paiement ou les sûretés prévues lors de la conclusion du contrat ne sont pas fournis  
conformément au contrat, la société TOBLER est en droit de maintenir le contrat ou de le résilier, et 
dans un cas comme dans l’autre d’exiger une indemnisation.

4 Conditions de livraison
4.1. Sauf accord contraire, le lieu d’exécution est le siège de la société TOBLER à Rheineck.
4.2. L’expédition et le transport ont lieu aux frais et aux risques du Client. L’assurance contre les 
dommages de toute nature incombe au Client. Les droits de douane éventuels sont à la charge du 
Client.
4.3. Les palettes et les caisses de transport ne sont mises à disposition qu’à titre de prêt. Le 
Client est tenu de les retourner à ses frais. Dans le cas contraire, elles sont facturées par la société 
TOBLER.
4.4. La livraison est effectuée dans la mesure du possible à la date souhaitée par le Client. Les 
délais et dates de livraison communiqués ou convenus sont respectés dans la mesure du possible 
mais ne sont pas contractuels. En cas de retard de livraison lié à des motifs indépendants de la 
volonté de la société TOBLER (force majeure, difficultés d’importation ou de transport, retard de 
fournisseurs tiers, modifications demandées ultérieurement par le Client etc.), les délais de livraison 
sont prolongés en conséquence.
4.5. Le dépassement des délais de livraison ne confère pas au Client le droit de résilier le contrat 
ou de différer la prise en livraison, ni d’exiger une indemnité de retard.
4.6. Si, par suite d’événements hors du contrôle de la société TOBLER, des livraisons ou des presta-
tions se révèlent impossibles à une date prévisible, la société TOBLER est en droit, moyennant avis 
au Client, de résilier le contrat sans indemnisation.
4.7. Quand le Client est informé que la marchandise commandée est prête pour l’expédition ou 
l’enlèvement, il est tenu d’enlever ou de faire livrer la marchandise dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la communication en question. Passé ce délai, le  Client est réputé être 
en situation de retard de prise en livraison. En cas de retard de prise en livraison, le Client est 
tenu d’indemniser la société TOBLER du préjudice en résultant. Dans ce cas, la société TOBLER 
est en droit de déposer la livraison aux frais et aux risques du Client, d’entreposer la marchandise 
dans ses établissements moyennant facturation de frais de stockage appropriés ou bien de résilier 
le contrat moyennant indemnisation du préjudice subi par la société TOBLER du fait du Client. 
Il y a notamment retard de prise en livraison également lorsque le Client, à cause de retards de 
livraisons, refuse de façon injustifiée d’accepter la livraison. Même si la société TOBLER déposé la 
marchandise ou l’entrepose dans ses établissements, la société TOBLER est en droit à tout mo-
ment, sans avertissement supplémentaire ni fixation d’un délai supplémentaire, de résilier le contrat 
et d’exiger l’indemnisation des dommages subis.

5. Transfert des risques
5.1. Les risques relatifs à la marchandise sont transférés au Client lors l’expédition de la livraison 
dans les établissements de la société TOBLER.

6. Réclamations
6.1. Le client doit vérifier la marchandise et les travaux de montage immédiatement après la 
réception et l’exécution.
6.2. Il doit signaler les défauts éventuels par écrit à la société TOBLER dans un délai de trois jours. 
Dans le cas contraire, les livraisons et prestations sont réputées acceptées.

7. Garantie
7.1. Pour les produits neuf (exception faite du bois, des pièces sujettes à usure, bâches, filets, de 
toutes les pièces en plastique, et des petites pièces tels que vis, écrous etc., ainsi que des pièces 
de fixation telles que câbles etc.) la société TOBLER fournit au Client une garantie de six mois à 
compter de l’expédition de la livraison dans les établissements de la société TOBLER, sous réserve 
du respect des délais de réclamations indiqués au paragraphe 6. La société TOBLER ne répond 
des caractéristiques spéciales des produits que si  elle s’est engagée par écrit en ce sens. Les 
différences liées à la fabrication ou aux matériaux ne donnent droit à aucune garantie. De plus, la 
garantie cesse immédiatement se s’appliquer si, sans le consentement  écrit préalable de la société 
TOBLER, le Client a effectué ou fait effectuer par des tiers des modifications sur la marchandise.
7.2. Pour les produits d’occasion, toute garantie est exclue. Aucune garantie ne s’applique 
concernant les pièces incorporées provenant de fournisseurs tiers ou si des pièces incorporées 
provenant de fournisseurs tiers entraînent un défaut ou des dommages ou compromettent le bon 
fonctionnement.
7.3. La garantie se limite, à la discrétion de la société TOBLER, à la remise en état ou au remplace-
ment des pièces défectueuses. Toute autre demande du Client au titre de la garantie, notamment 
toute demande de résiliation, réduction du prix ou dédommagement, est exclue.
7.4. Les pièces remplacées deviennent la propriété de la société TOBLER et doivent lui être 
retournées.

7.5. Les travaux de remise en état ou les livraisons de remplacement n’ont pas pour effet de 
prolonger ou de renouveler le délai prévu au paragraphe 7.1. Les pièces remises en état ou rempla-
cées sont soumises à la période de garantie résultant de la livraison initiale.
7.6. La société TOBLER est en droit de refuser la remise en état de produits défectueux tant que le 
Client ne s’est pas acquitté de la totalité de son obligations à son égard.
7.7. La société TOBLER ne fournit aucune garantie en ce qui concerne les dommages résultant de 
l’usure normale, d’une utilisation non appropriée, de sollicitations excessives, d’un entretien non 
approprié des produits, de l’utilisation de matériaux non appropriés, d’accidents ou d’événements 
de force majeure.
7.8. Les réparations d’échafaudages doivent être effectuées exclusivement par la société TOBLER, 
dans le cas contraire la garantie ne s’applique pas.

8. Réserve de propriété
8.1. Jusqu’au paiement intégral du prix d’achat, y compris les intérêts et les autres frais éventuels, 
la société TOBLER demeure propriétaire de la marchandise. En cas d’installation de l’objet de la 
vente dans des locaux de tiers, le Client est tenu d’informer préalablement le propriétaire des dits 
locaux par écrit de l’existence de la réserve de propriété.
8.2. Le Client autorise la société TOBLER à faire enregistrer la réserve de propriété auprès de 
l’office du registre compétent.
8.3. Jusqu’au paiement intégral du prix d’achat, y compris les intérêts et les autres frais, le Client 
n’est pas autorisé à vendre, gager, prêter ou louer l’objet de la vente. Le Client s’engage en outre 
à ne pas sortir l’objet de la vente du territoire suisse sans autorisation écrite expresse de la société 
TOBLER. En cas de saisie, rétention ou séquestre, le Client doit signaler la réserve de propriété et il 
doit en informer immédiatement par écrit la société TOBLER, dans la mesure du possible avant les 
mesures correspondantes.
8.4. Le Client s’engage à mettre en œuvre à ses frais les mesures propres à protéger le droit de 
propriété de la société TOBLER.
8.5. Le Client est tenu, pendant la durée de la réserve de propriété, d’assurer à ses frais et au béné-
fice de la société TOBLER l’objet de la vente contre tous les risques envisageables. Sur demande, 
le Client doit présenter l’attestation d’assurance correspondante. Si le Client ne se conforme pas à 
une demande en ce sens, la société TOBLER est en droit de souscrire une assurance à son bénéfice 
et aux frais du Client.

9. Dispositions spéciales pour la location  
9.1. Les loyers indiqués ne comprennent pas les frais de transport vers et depuis le lieu d’utilisation. 
Si le transport est effectué par la société TOBLER, les coûts de transport sont facturés à part.
9.2. En cas d’installation de l’objet de la location dans des locaux de tiers, le Client est tenu 
d’informer préalablement le propriétaire des dits locaux par écrit de l’existence de la réserve de 
propriété.
9.3. L’usage et les risques relatifs à l’objet de la location sont transférés au Client au plus tard au 
moment où il est en mesure de disposer de l’objet de la location, autrement dit, soit au moment de 
la remise de l’objet de la location au Client ou à un tiers déterminé dans les entrepôts de la société 
TOBLER, soit, si le transport, à la demande du Client, est effectué par la société TOBLER, lors du 
déchargement de l’objet de la location sur le chantier. En cas de livraison sur un chantier inoccupé 
à la demande du Client, la société TOBLER ne fournit aucune garantie concernant l’intégrité et la 
complétude de la livraison.
9.4. L’objet de la location doit être traité soigneusement et entretenu de façon approprié par le 
Client. Les dommages et l’usure excessive résultant d’une utilisation non appropriée de l’objet de 
la location doivent être indemnisés par le Client et lui sont facturés. Le matériel de coffrage doit 
être utilisé avec le plus d’économie et de précaution possible et ne doit pas être coupé. En particu-
lier, tous les coffrages doivent être traités avec de l’agent de séparation avant le coulage du béton. 
Les supports des coffrages ne doivent en aucun cas être coupés. Lors de la compression du béton 
contenu dans le coffrage, il faut faire très attention de ne pas endommager le coffrage.
9.5. L’objet de la location doit être restitué à la fin du rapport de location dûment nettoyé;  dans 
le cas contraire, les frais de nettoyage seront facturés au Client. Le transport de retour doit être 
effectué par le Client à ses frais. L’objet de la location doit être préparé en vue du déchargement 
de felle sorte qu’il puisse être soulevé sans problème par la grue. Tous les travaux supplémentaires 
nécessaires lors du déchargement, tels que répartition ou similaires, sont facturés en sus.
9.6. Dans le cas des coffrages, le matériel consommable (entretoises, bouchons, cône, agent 
de séparation etc.) n’est pas compris dans le montant de la location. Lors de la manipulation 
des éléments, il convient de veiller à ce que les pièces en bois des éléments ne soient pas rayés 
(par exemple par les arêtes et les angles tranchants d’autres éléments). Lors du nettoyage des 
éléments, il convient de veiller tout particulièrement à ce qu’ils ne soient pas endommagés. Après 
l’utilisation, le coffrage doit être mis en place sur les palettes et dans les caisses prévues à cet effet, 
les petites pièces doivent être rangées dans des boîtes. Tous les travaux de nettoyage, de tri et de 
réparation supplémentaires nécessaires seront facturés séparément. Les petites pièces perdues 
doivent être remplacées.
9.7. L’objet de la location est mis à disposition pendant la durée de location convenue. En cas 
de retard du Client dans le paiement des loyers ou d’utilisation inappropriée ou contraire aux 
instructions, la société TOBLER est en droit de résilier immédiatement le contrat de location et de 
reprendre l’objet de la location. Dans ce cas, les frais d’enlèvement sont facturés au Client. En outre 
le Client est tenu, en cas de résiliation anticipé du contrat de location, de payer une indemnisation. 
En particulier, la société TOBLER est en droit d’exiger le paiement qu’elle aurait reçu si le contrat 
de location avait été en vigueur pendant toute la durée de location prévue. Dans ce cas, la société 
TOBLER n’est pas tenu de chercher à relouer l’objet de la location pour la durée résiduelle du 
contrat.
9.8. Si aucune durée de location fixe n’a été prévue contractuellement ou si l’objet de la location 
est utilisé par le Client au-delà de la durée de location contractuelle initialement prévue, les deux 
parties sont en droit de résilier le rapport de location à tout moment moyennant un préavis de 14 
jours.

10. Calculs statiques
10.1. Les calculs  statiques ne sont pas compris dans les prix. Si le Client en fait la demande, ils sont 
facturés en sus.

11. Interdiction de cession et de compensation des créances 
11.1. Le Client n’est pas autorisé à compenser les créances de la société TOBLER avec ses propres 
créances envers la société TOBLER, sauf si la société TOBLER a autorisé expressément la compen-
sation par écrit.
11.2. La cession à des tiers des créances découlant du rapport contractuel avec la société TOBLER 
est interdite.

12. Exclusion de responsabilités supplémentaires
12.1. Toutes les prétentions du Client - à l’exclusion de celles qui sont expressément indiquées 
dans les présentes conditions - quel que soit le titre auquel elles sont avancées, en particulier 
toutes les prétentions non explicitement indiquées concernant une indemnisation, une réduction 
ou une résiliation du contrat, sont exclues. En aucun cas le Client n’a droit à une indemnisation des 
dommages qui ne concernent pas l’objet de la fourniture, tels que notamment les dommages pour 
interruption de la production, pertes d’utilisation, pertes de contrats, manques à gagner et autre 
dommages directs ou indirects.

13. Modifications et validité
13.1. La société se réserve la faculté de modifier à tout moment les CGV. Celles-ci sont commu-
niquées au Client par circulaire ou d’une autre façon appropriée et, en l’absence de contestation 
écrite dans un délai d’un mois, sont réputées acceptées.

14. Droits de propriété intellectuelle 
14.1. Les croquis, dessins etc. élaborés par la société TOBLER restent sa propriété exclusive. Ils ne 
peuvent pas être copiés ni communiqués à des tiers sans son autorisation.
14.2. La reproduction d’une marchandise, même exclusivement à des fins d’usage interne, est 
passible de poursuites pénales.

15. Droit applicable et for
15.1. Tous les rapports juridiques du Client avec la société TOBLER sont régis par le droit suisse, à 
l’exclusion des dispositions des Nations Unies en matière de droit commercial.
15.2. Le for exclusif en cas de litige et lieu d’exécution, ce dernier toutefois uniquement pour le 
Client ayant son siège à l’étranger (art. 50 al. 2 LP), est le siège de la société TOBLER à Rheineck. 
Toutefois, la société TOBLER est en droit d’assigner le Client par devant le tribunal compétent du 
siège ou du domicile de ce dernier ou par devant tout autre  tribunal compétent.

Tous les prix s'entendent hors TVA, départ entrepôt de Rheineck
Livraisons conformément aux conditions générales de vente de Tobler AG, Rheineck



ASSORTIMENT  

En tant que fournisseur complet de systèmes de coffrage et d’échafaudage, nous vous assistons de 
façon compétente et répondons à toutes vos questions relatives à la construction d‘échafaudages 
et de coffrages professionnelle. L’innovation, les normes de qualité les plus strictes et une fonction-
nalité hors pair se traduisent dans notre large gamme de produits. Outre notre gamme de produits 
standard, nous développons également des solutions spécifiques pour nos clients - depuis la planifi-
cation et l’ingénierie, jusqu’à la production.
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Tobler Systèmes de coffrage et accessoires

Tobler Top Coffrage de mur
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Parc de location

Tobler Care Rénovation

Tobler Deck
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plafond

Tobler Flex Étais & poutrelles

Tobler Manu Coffrage manuel
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